
Formation : Travail en hauteur   (MOD 2020005) 

Objectif Professionnel:

Appliquer les règles générales de sécurité lors de travaux en hauteur.

Contenu:

Présentation du programme de formation et test

Chiffres des accidents du travail liés aux chutes de 

hauteur

Dispositions réglementaires ;

Les partenaires de la prévention et leur rôle ;

Les obligations, responsabilités et droits du salarié 

travaillant en hauteur ;

La réglementation, les risques et la prévention liés aux 

travaux en hauteur ;

Les risques et sanctions liés à la prise de substances ;

Processus menant à l'accident du travail et à la maladie 

professionnelle ;

Formation et vérification des compétences des 

utilisateurs ;

Vérification périodique des systèmes d'arrêt de chute.

Les équipements de protection individuels E.P.I

Les différents moyens de protection individuelle

Entretien du harnais de sécurité et ses systèmes 

antichute

Evaluation des risques de chute de hauteur sur 

différents postes de travail

Que faire en cas d’accident ?

Programme personnalisable en fonction du besoin.

Indicateurs sur l’année 2022 (indicateurs calculés sur 

l'année et actualisés au 30/12/2022):

Taux d’atteinte des objectifs opérationnels: 100%

Taux de satisfaction : 92% (sur 293 réponses)

Nombre de bénéficiaires : 309

Centre de Formation VEYNAT – 62 avenue de Branne-33370 Tresses  -  Tél : 05 57 97 47 44 / 05 57 97 13 27 – mail : fabien.lanau@veynat.fr

SAS -RCS Bordeaux SIRET 82189070400017

numéro de déclaration auprès du préfet Nouvelle Aquitaine 75331162833, cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’état.

Méthodes mobilisées:

- Présentiel ou distanciel

- Méthodes active et participative, basées sur des retours 

d'expériences et un apport théorique avec des exercices 

pratiques. Remise d'une documentation au bénéficiaire.

- Dans les locaux de l’entreprise: le matériel fourni par 

l’entreprise est la salle équipée d’un vidéoprojecteur, 

tableau blanc. E.P.I.

- Dans les locaux du C.F.V: tout le matériel est fourni par le 

C.F.V

- Formateurs expérimentés en sécurité au travail.

Modalités d'évaluation: 

- Evaluation des connaissances et/ou des compétences à 

l’entrée de la prestation

- Evaluation formative tout au long de la formation

- Evaluation en fin de formation. 

- La réalisation de la formation donnera lieu à la remise d’un 

certificat de réalisation

Domaine de formation et métiers associés:
Tous les types de domaine nécessitant un travail en hauteur
Coût Inter : 145,00 € HT pour ½ jour soit 4heures (coût intra 

sur devis)

Public visé: Tout public travaillant en hauteur

Prérequis :Aucun

Absence de contre-indication médicale aux travaux en hauteur

Modalités d’accès et contact: un entretien téléphonique est 

réalisé en amont de la formation. 

Pour toute information/inscription, contactez Fabien Lanau au 

05 57 97 13 27.

Délai d’accès : Les dates sont à déterminer d’un commun 

accord entre le client et le prestataire. L’action de formation 

peut débuter dans un délai de 6 semaines à partir du premier 

contact.

Places ouvertes :  3 personnes minimum et 8 personnes 

maxi.

Durée : 1/2 jour soit 4,00 heures 

Lieu : 62 avenue de Branne- 33370 TRESSES ou en intra

Accessibilité aux personnes handicapées: Nous pouvons 

proposer des aménagements techniques, organisationnels 

et/ou pédagogiques pour répondre aux besoins particuliers 

des personnes en situation de handicap.

Objectifs opérationnels et évaluables de 

développement des compétences:

A l’issue de l’action de formation le bénéficiaire sera 

capable de:

▪ Choisir un dispositif de protection individuelle adapté 

▪ Utiliser un harnais lors de travaux en hauteur.

▪ Appliquer la réglementation en vigueur
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